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(54) DISPOSITIF D’ILLUMINATION D’AFFICHEURS LUMINESCENTS DE MONTRE

(57) Dispositif d’illumination (100) d’afficheurs lumi-
nescents de montre à matériau luminophore, comportant
un boîtier (10) agencé pour recevoir au moins un récep-
tacle (1) pour la réception d’au moins une montre (200),
ledit dispositif (100) comportant des moyens d’illumina-
tion (20) agencés pour éclairer lesdits afficheurs de cha-
que dite montre, caractérisé en ce que lesdits moyens
d’illumination (20) comportent des moyens de pilotage
(30) et une base de temps (40), et au moins une source
lumineuse (50) apte à exciter ledit matériau luminophore

pendant une durée de chargement pré-déterminée ou
correspondant à une durée de porter choisie par l’utili-
sateur au niveau d’un moyen de commande (60) que
comporte ledit dispositif (100), et dispositif automatique
de remontage de montres (1000), comportant au moins
un tel dispositif d’illumination (100), et dispositif universel
(2000) pour le remontage et la remise à l’heure d’une
montre, comportant un tel dispositif automatique de re-
montage de montres (1000).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif d’illumination
d’afficheurs luminescents de montre à matériau lumino-
phore, comportant un boîtier agencé pour recevoir au
moins un réceptacle pour la réception d’au moins une
montre, ledit dispositif comportant des moyens d’illumi-
nation agencés pour éclairer lesdits afficheurs de chaque
dite montre.
[0002] L’invention concerne encore un dispositif auto-
matique de remontage de montres, comportant au moins
un tel dispositif d’illumination.
[0003] L’invention concerne encore un dispositif uni-
versel pour le remontage et la remise à l’heure d’une
montre, comportant un tel dispositif automatique de re-
montage de montres.
[0004] L’invention concerne le domaine des dispositifs
intelligents, tels que des remontoirs intelligents, pour le
maintien de montres dans une aptitude immédiate au
service, affichant l’heure juste, et avec une réserve de
marche suffisante pour un porter de quelques heures,
tout en évitant une usure prématurée de la montre par
des remontages incessants autant qu’inutiles.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Le document EP3339984 au nom de The
Swatch Group Research and Development Ltd décrit un
dispositif intelligent de remontage de montres. Ce dispo-
sitif fait l’objet d’améliorations constantes.
[0006] En particulier un des développements concerne
un remontoir intelligent, qui a pour but principal la limita-
tion de la recharge du barillet automatique de la montre,
ainsi que la correction de l’heure affichée en soumettant
la montre à un mouvement modulé imprimé par un os-
cillateur, suite à une lecture de l’heure par reconnaissan-
ce des aiguilles par rapport au cadran.
[0007] Cette lecture de l’heure est une étape techni-
quement délicate, en grande partie à cause de la grande
variété de configurations de cadrans et d’aiguilles exis-
tantes. Actuellement, seules des montres connues, pré-
programmées en fonction de la configuration de leurs
afficheurs par rapport à leurs cadrans, sont aisément re-
connaissables. Des montres dont les afficheurs sont des
aiguilles très différentes l’une de l’autre par leurs dimen-
sions et leurs proportions, peuvent également être re-
connues par des systèmes de vision, pour autant
qu’aucun effet optique parasite n’intervienne, par exem-
ple en raison d’une trop forte similitude entre le décor du
cadran et celui des aiguilles se mouvant devant ou en
face de ce cadran.
[0008] De plus, les conditions de lumière, lors de l’opé-
ration de lecture de l’heure par des moyens de vision,
sont strictes pour éviter les reflets sur la glace de la mon-
tre.
[0009] Un moyen efficace pour éliminer ces reflets con-

siste à coiffer le mécanisme remontoir d’un dôme blanc
mat, tel qu’utilisé à une plus grande échelle par les pho-
tographes professionnels, et la combinaison d’un tel dô-
me et d’un anneau de lumière permet de maximiser la
qualité des images, et de minimiser les reflets parasites.
De fait, aucune lumière extérieure ne doit pouvoir s’in-
troduire dans le dôme, ce qui empêche l’utilisateur de
voir sa montre lorsque celle-ci est posée sur le remontoir.
Ceci est préjudiciable dans le cas d’un commerce qui
désire présenter une montre à la clientèle tout en la main-
tenant dans une disponibilité de service optimale à des
fins de démonstration.
[0010] Toute amélioration permettant une bonne re-
connaissance de l’affichage, tout en permettant à l’utili-
sateur de conserver la vision sur sa montre, est donc la
bienvenue.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention se propose d’améliorer les condi-
tions d’un contrôle optique d’état d’une montre.
[0012] Ainsi l’invention concerne un dispositif d’illumi-
nation d’afficheurs luminescents de montre à matériau
luminophore, selon la revendication 1.
[0013] L’invention concerne encore un dispositif auto-
matique de remontage de montres, comportant au moins
un tel dispositif d’illumination.
[0014] L’invention concerne encore un dispositif uni-
versel pour le remontage et la remise à l’heure d’une
montre, comportant un tel dispositif automatique de re-
montage de montres.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
coupe, un dispositif automatique de remontage de
montres, comportant un tel dispositif d’illumination ;
ce dispositif automatique de remontage de montres
est un dispositif simple, rotatif, portant une montre
sur un réceptacle animé d’un mouvement de rota-
tion, et qui convient bien pour une utilisation pour
une seule montre ; le réceptacle est dans un boîtier
fermé, muni d’un hublot occultable, et une source
lumineuse, commandée par des moyens de pilota-
ge, et intégrée à ce boîtier ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, une montre comportant des afficheurs
luminescents en matériau luminophore, ici des index
et des aiguilles, telle que visible après rechargement
en énergie lumineuse et extinction de toute source
d’énergie lumineuse dans le boîtier, et telle qu’elle
se présente à un moyen de vision comme une ca-
méra pour le contrôle de son état et de l’heure qu’elle
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affiche ;
- la figure 3 représente, de façon très schématisée, et

en coupe, un dispositif universel pour le remontage
et la remise à l’heure d’une montre, comportant un
dispositif automatique de remontage de montres se-
lon la figure 1 ;

- la figure 4 est un schéma-blocs fonctionnel des in-
teractions entre les principaux moyens de pilotage,
de commande, et d’acquisition que comportent le
dispositif universel pour le remontage et la remise à
l’heure d’une montre, le dispositif automatique de
remontage de montres, et le dispositif d’illumination ;

- la figure 5 représente, de façon très schématisée,
partielle, et en coupe, un détail de la partie inférieure
du dispositif automatique de remontage de montres
selon la figure 1 ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, un
autre dispositif universel pour le remontage et la re-
mise à l’heure d’une montre, comportant un dispositif
automatique de remontage de montres qui comporte
un tambour porteur de plusieurs montres se présen-
tant successivement devant des moyens d’éclairage
et des moyens de saisie acoustique et optique ;

- la figure 7 est une variante du dispositif de la figure
6, d’architecture similaire ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, un
autre dispositif universel pour le remontage et la re-
mise à l’heure d’une montre, comportant un dispositif
automatique de remontage de montres de type ma-
triciel porteur de plusieurs montres se présentant
successivement devant des moyens d’éclairage et
des moyens de saisie acoustique et optique ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective éclatée, le dispositif automa-
tique de remontage de montres de la figure 1 ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe éclatée, le dispositif automatique
de remontage de montres de la figure 1 ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée, et en
perspective éclatée le dispositif automatique de re-
montage de montres de la figure 1 ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe, le dispositif automatique de re-
montage de montres de la figure 1.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention se propose de réaliser un dispositif
d’illumination 100 d’afficheurs luminescents 201, 202, de
montre, à matériau luminophore, pour son utilisation
dans un remontoir intelligent, ou dans un appareil simi-
laire incluant une fonction de lecture de l’état de la mon-
tre, et notamment de l’heure qu’elle affiche à un instant
donné, et d’inclure dans ce dispositif la recharge éner-
gétique des index, appliques, aiguilles, et similaires, ci-
après rassemblés sous le vocable d’afficheurs, qui sont
recouverts d’un matériau luminophore, notamment
« superluminova », en les éclairant, au moins momenta-

nément, avec une source de lumière adéquate, et no-
tamment des LEDs, de préférence ultraviolettes.
[0017] On propose d’utiliser un éclairage assez puis-
sant et de préférence ultraviolet pour dans un premier
temps recharger un tel matériau luminophore, notam-
ment « superluminova », des afficheurs luminescents,
notamment des index 202 et des aiguilles 201 dans
l’exemple non limitatif de la figure 2, puis dans un deuxiè-
me temps éteindre toutes les sources de lumière, afin de
n’avoir plus, lors d’une prise de vue par une caméra 90
ou similaire, que le signal correspondant aux seuls index
202 et aiguilles 201, tel que visible sur la figure 2, et ainsi
filtrer beaucoup de bruit dû aux motifs du cadran ou à la
décoration de la montre, ou encore à d’autres mobiles
non revêtus de matériau luminophore.
[0018] Cette solution permet également de recharger
le matériau luminophore, notamment « superluminova »,
pour que l’utilisateur dispose d’une montre bien lisible
lorsqu’il la prend le matin à son réveil, par exemple. Un
remontoir intelligent comportant des moyens de pilotage
reliés à une base de temps peut facilement suivre les
événements de dépose d’une montre sur son support de
remontage, et d’enlèvement de la même montre de ce
même support, pour déterminer à quelle heure moyenne
la montre est enlevée de son support (par exemple
« jamais après 7h30 »), et anticiper le début de la rechar-
ge en fonction de cette heure, de façon à synchroniser
la recharge énergétique maximale avec l’heure moyenne
d’enlèvement. Cette recharge énergétique peut compor-
ter la recharge des sources d’énergie motrice de la mon-
tre, barillets ou similaires, et la recharge des sources
d’énergie lumineuse qui sont l’objet de la présente inven-
tion.
[0019] La figure 2 illustre ainsi l’aspect d’une montre
préalablement éclairée en lumière blanche, dans l’état
où elle n’est plus soumise à aucun éclairage, avec, uni-
quement visibles, les éléments tels qu’aiguilles 201, in-
dex et appliques 202, possédant du matériau luminopho-
re tel que du « superluminova » ou similaire, préalable-
ment rechargé au maximum en énergie lumineuse.
[0020] Ainsi, l’invention concerne un dispositif d’illumi-
nation 100 d’afficheurs luminescents 201, 202, de montre
à matériau luminophore.
[0021] Ce dispositif d’illumination 100 comporte un
boîtier 10, qui est agencé pour recevoir au moins un ré-
ceptacle 1 pour la réception d’au moins une montre 200.
[0022] Le dispositif 100 comporte des moyens d’illu-
mination 20, qui sont agencés pour éclairer les afficheurs
201, 202, de chaque montre 200.
[0023] Selon l’invention, ces moyens d’illumination 20
comportent des moyens de pilotage 30 et une base de
temps 40, et au moins une source lumineuse 50 apte à
exciter le matériau luminophore pendant une durée de
chargement pré-déterminée, ou correspondant à une du-
rée de porter choisie par l’utilisateur au niveau d’un
moyen de commande 60 que comporte le dispositif 100.
[0024] Plus particulièrement, ce dispositif 100 compor-
te au moins une caméra 90 pour la prise d’image d’une
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montre 200 placée sur un tel réceptacle 1.
[0025] Plus particulièrement encore, les moyens de pi-
lotage 30 sont agencés pour préparer une prise d’image
à un instant donné sur une montre 200 par une telle ca-
méra 90 placée dans le boîtier 10 ou devant un hublot
70 que comporte le boîtier 10. Et ces moyens de pilotage
30 déterminent les afficheurs luminescents 201, 202, à
illuminer, et définissent leur durée d’activation par une
illumination par cette au moins une source lumineuse 50,
avant cette prise d’image, pour assurer la sélectivité et
la détection de leur position respective.
[0026] Plus particulièrement, la source lumineuse 50
émet des rayonnements ultra-violets.
[0027] La figure 1 illustre le positionnement d’une telle
source lumineuse 50, notamment un anneau de lumière
blanche et/ou ultra-violette, permettant la recharge éner-
gétique des afficheurs luminescents.
[0028] Plus particulièrement, le boîtier 10 comporte
une enceinte fermée et étanche à la lumière, à l’exception
d’un hublot 70 en face de chaque réceptacle 1 pour la
visualisation d’une montre 200 par l’utilisateur.
[0029] Plus particulièrement, chaque hublot 70 est
équipé d’un obturateur 75, qui est mobile pour interdire
à volonté l’introduction de lumière dans le boîtier 10. Plus
particulièrement encore, la fermeture ou l’ouverture de
cet obturateur 75 est commandée par les moyens de
pilotage 30.
[0030] Dans une alternative, l’obturateur est fixe, et
comporte notamment une valve optique passant d’un
mode transparent pour laisser à l’utilisateur le loisir de
voir son produit, à un mode opaque pour réduire signifi-
cativement l’introduction de lumière parasite, et par
exemple afficher une image du produit ou encore le logo
de la marque, par exemple. Cette configuration permet,
dans un état d’obturation, de réduire significativement
voire interdire l’introduction de lumière dans le boîtier 10,
et, si souhaité, d’afficher un logo ou une image d’une
montre 200 visible par le hublot 70, et dans un autre état
de visualisation, de permettre la visualisation de la mon-
tre 200.
[0031] Plus particulièrement, la source lumineuse 50
est sensiblement annulaire.
[0032] Plus particulièrement, une source lumineuse 50
entoure chaque hublot 70 pour illuminer le réceptacle 1
correspondant.
[0033] Plus particulièrement, le boîtier 10 comporte in-
térieurement un dôme 80 mat, ou comportant un traite-
ment anti-reflets, pour prévenir la présence de reflets lors
d’une prise d’image effectuée sur une montre 200 par
une caméra 90 placée dans le boîtier 10 ou devant un
hublot 70.
[0034] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
30 sont agencés pour interdire toute émission lumineuse
quand une prise d’image est effectuée sur une montre
200 par une caméra 90 placée dans le boîtier 10 ou de-
vant un hublot 70.
[0035] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
30 sont agencés pour interdire toute prise d’image sur

une montre par une caméra 90 quand un obturateur 75
est ouvert.
[0036] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
30 sont agencés pour commander la fermeture de cha-
que obturateur 75 lors d’une prise d’image sur une mon-
tre par une caméra 90.
[0037] Plus particulièrement, le dispositif 100 compor-
te une caméra 90 pour la prise d’image d’une montre
placée sur un réceptacle 1.
[0038] L’invention concerne encore un dispositif auto-
matique de remontage de montres 1000, notamment et
non limitativement à mouvement rotatif, comportant une
embase 9 porteuse d’un moteur 2 pour l’entraînement,
notamment et non limitativement en rotation, d’au moins
un réceptacle 1 mobile par rapport à l’embase 9. Ce ré-
ceptacle 1 est agencé pour la réception d’une montre
mécanique ou montre électronique à source d’énergie
mécanique dans une position de remontage, et comporte
au moins un porte-montre supérieur 7 comportant une
surface de réception pour un contact direct avec une
montre 200 fixée au réceptacle 1.
[0039] Plus particulièrement, le dispositif 1000 com-
porte au moins un tel dispositif d’illumination 100, qui est
agencé pour illuminer chaque montre 200 placée sur un
réceptacle 1 que comporte le dispositif 1000.
[0040] L’invention concerne encore un dispositif uni-
versel 2000 pour le remontage et la remise à l’heure
d’une montre 200 comportant un résonateur oscillant 210
agencé pour générer une oscillation à une fréquence no-
minale N0.
[0041] Ce dispositif universel 2000 comporte des
moyens de réarmage et de correction d’état de la montre
200, comportant un tel dispositif automatique de remon-
tage de montres 1000.
[0042] Ce dispositif universel 2000 comportant des
moyens de mesure d’état 300 pour la mesure de l’état
de la montre 200, par rapport à une horloge de référence
400 à laquelle se réfèrent les moyens de mesure d’état
300.
[0043] Ces moyens de mesure d’état 300 comportent
un système de vision 600 comportant au moins une ca-
méra 90 du dispositif d’illumination 100. La base de
temps 40 du dispositif d’illumination 100 est aussi cou-
plée à l’horloge de référence 400.
[0044] Plus particulièrement, le dispositif universel
2000 comporte des moyens de surveillance d’arrêt 500,
qui sont agencés pour constater l’arrêt ou la marche d’un
résonateur oscillant 210 d’une montre 200, et des
moyens principaux de pilotage 900, avec lesquels sont
interfacés les moyens de pilotage 30 du dispositif d’illu-
mination 100. Ces moyens principaux de pilotage 900
pilotent l’ensemble des moyens de surveillance, d’acqui-
sition et de commande du dispositif universel 2000. Ils
sont notamment agencés pour, lors d’un constat d’arrêt
effectué par les moyens de surveillance d’arrêt 500, iden-
tifier, selon une information transmise par les moyens de
mesure d’état 300, l’heure d’arrêt affichée par la montre
200 dans sa position d’arrêt. Les moyens principaux de
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pilotage 900 calculent alors la durée restante jusqu’à une
synchronisation entre l’heure réelle indiquée par l’horlo-
ge de référence 400 et l’heure d’arrêt, de façon, à l’ex-
piration de la durée restante, à activer le dispositif auto-
matique de remontage de montres 1000 pour le rechar-
gement en énergie motrice, aussi dit réarmage, des
moyens de stockage en énergie de la montre 200.
[0045] Plus particulièrement, au moins un réceptacle
1 comporte au moins un microphone 310 pour l’écoute
d’une montre 200, et au moins un circuit électronique
embarqué 320 logé dans le réceptacle 1 pour le traite-
ment du signal de chaque microphone 310. Et le dispositif
automatique de remontage de montres 1000 comporte,
pour l’alimentation en énergie de chaque circuit électro-
nique embarqué 320, au moins une première bobine 3
fixée à l’embase 9 ou au moteur 2, et alimentée par une
source d’énergie statique portée ou relayée par l’embase
9, et au moins une deuxième bobine 4 embarquée sur
le réceptacle 1 et agencée pour coopérer avec au moins
une première bobine 3 et agencée pour transmettre de
l’énergie à chaque circuit électronique embarqué 320,
dont au moins un circuit électronique embarqué 320 est
agencé pour échanger des informations avec au moins
un circuit électronique statique 330 logé au niveau de
l’embase 9.
[0046] Le dispositif universel 2000 réunit ainsi l’ensem-
ble des moyens pour accueillir un dispositif de réglage
de marche et/ou un dispositif de réglage d’état.
[0047] Pour le réglage de marche, le dispositif univer-
sel 2000 peut intégrer un dispositif d’asservissement,
pour l’ajustement de marche d’une montre comportant
un oscillateur usuel agencé pour générer une oscillation
à une fréquence nominale N0, avec une différence initiale
DI d’erreur de marche. Ce dispositif d’asservissement
comporte un oscillateur maître agencé pour générer une
oscillation d’excitation à une fréquence d’excitation NE,
constituant une référence, qui est égale à la fréquence
nominale N0, ou à un multiple entier de la fréquence no-
minale N0, avec une différence maître AM d’erreur de
marche par rapport à une référence, qui est plus faible
que la différence initiale DI d’erreur de marche. Et ce
dispositif d’asservissement est agencé pour soumettre
la montre à une oscillation d’excitation générée par l’os-
cillateur maître et/ou à un mouvement modulé généré
par l’oscillateur maître, jusqu’à leur synchronisation.
[0048] Pour le réglage d’état, le dispositif universel
2000 peut intégrer un dispositif de correction d’état pour
la correction d’état d’une montre similaire. Le dispositif
de correction d’état comporte un oscillateur correcteur
d’état, qui est agencé pour générer une oscillation à une
fréquence de correction NC, et est agencé pour soumet-
tre la montre entière ou respectivement le mouvement
entier à une oscillation générée par l’oscillateur maître
et/ou à un mouvement modulé généré par l’oscillateur
correcteur d’état, jusqu’à l’atteinte de l’état d’affichage
requis.

Revendications

1. Dispositif d’illumination (100) d’afficheurs lumines-
cents (201, 202) de montre à matériau luminophore,
comportant un boîtier (10) agencé pour recevoir au
moins un réceptacle (1) pour la réception d’au moins
une montre (200), ledit dispositif (100) comportant
des moyens d’illumination (20) agencés pour éclai-
rer lesdits afficheurs de chaque dite montre, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d’illumination (20)
comportent des moyens de pilotage (30) et une base
de temps (40), et au moins une source lumineuse
(50) apte à exciter ledit matériau luminophore pen-
dant une durée de chargement pré-déterminée ou
correspondant à une durée de porter choisie par l’uti-
lisateur au niveau d’un moyen de commande (60)
que comporte ledit dispositif (100).

2. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit dispositif (100) com-
porte au moins une caméra (90) pour la prise d’image
d’une montre (200) placée sur un dit réceptacle (1).

3. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que lesdits moyens de pilotage
(30) sont agencés pour préparer une prise d’image
à un instant donné sur une montre (200) par une dite
caméra (90) placée dans ledit boîtier (10) ou devant
un hublot (70) dudit boîtier (10), et déterminent les-
dits afficheurs luminescents (201, 202) à illuminer,
et définissent leur durée d’activation par une illumi-
nation par ladite au moins une source lumineuse (50)
avant ladite prise d’image pour assurer la sélectivité
et la détection de leur position respective.

4. Dispositif d’illumination (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite source
lumineuse (50) émet des rayonnements ultra-vio-
lets.

5. Dispositif d’illumination (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit boîtier
(10) comporte une enceinte fermée et étanche à la
lumière à l’exception d’un hublot (70) en face de cha-
que dit réceptacle (1) pour la visualisation d’une
montre par l’utilisateur.

6. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
5, caractérisé en ce que chaque hublot (70) est
équipé d’un obturateur (75), qui est mobile, pour in-
terdire à volonté l’introduction de lumière dans ledit
boîtier (10).

7. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
5, caractérisé en ce que chaque hublot (70) est
équipé d’un obturateur (75), qui est fixe, sous forme
d’une valve optique pour dans un état d’obturation
réduire significativement voire interdire l’introduction
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de lumière dans ledit boîtier (10) et afficher un logo
ou une image d’une dite montre (200) visible par ledit
hublot (70), et dans un autre état de visualisation
permettre la visualisation de ladite montre (200).

8. Dispositif d’illumination (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que ladite source
lumineuse (50) est sensiblement annulaire.

9. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
8 et selon l’une des revendications 3, 5, 6, 7, carac-
térisé en ce qu’une dite source lumineuse (50) en-
toure chaque dit hublot (70) pour illuminer le récep-
tacle (1) correspondant.

10. Dispositif d’illumination (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que ledit boîtier
(10) comporte intérieurement un dôme (80) mat ou
comportant un traitement anti-reflets pour prévenir
la présence de reflets lors d’une prise d’image effec-
tuée sur une montre par une caméra (90) placée
dans ledit boîtier (10) ou devant un hublot (70) que
comporte ledit boîtier (10).

11. Dispositif d’illumination (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que lesdits
moyens de pilotage (30) sont agencés pour interdire
toute émission lumineuse quand une prise d’image
est effectuée sur une montre par une caméra (90)
placée dans ledit boîtier (10) ou devant un hublot
(70) que comporte ledit boîtier (10).

12. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
2 ou 3 et selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de pilotage (30) sont agen-
cés pour interdire toute prise d’image sur une montre
par une caméra (90) quand un dit obturateur (75) est
ouvert.

13. Dispositif d’illumination (100) selon la revendication
2 ou 3 et selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de pilotage (30) sont agen-
cés pour commander la fermeture de chaque dit ob-
turateur (75) lors d’une prise d’image sur une montre
par une caméra (90).

14. Dispositif automatique de remontage de montres
(1000), comportant une embase (9) porteuse d’un
moteur (2) pour l’entraînement d’au moins un récep-
tacle (1) mobile par rapport à ladite embase (9), le-
quel réceptacle (1) est agencé pour la réception
d’une montre mécanique ou montre électronique à
source d’énergie mécanique dans une position de
remontage, et comporte au moins un porte-montre
supérieur (7) comportant une surface de réception
pour un contact direct avec une montre (200) fixée
audit réceptacle (1), caractérisé en ce que ledit dis-
positif (1000) comporte au moins un dispositif d’illu-

mination (100) selon l’une des revendications 1 à
13, agencé pour illuminer chaque montre placée sur
un dit réceptacle (1) que comporte ledit dispositif
(1000).

15. Dispositif universel (2000) pour le remontage et la
remise à l’heure d’une montre (200) comportant un
résonateur oscillant (210) agencé pour générer une
oscillation à une fréquence nominale N0, ledit dis-
positif universel (2000) comportant des moyens de
réarmage et de correction d’état de ladite montre
(200), comportant un dispositif automatique de re-
montage de montres (1000) selon la revendication
14, ledit dispositif universel (2000) comportant des
moyens de mesure d’état (300) pour la mesure de
l’état de ladite montre (200) par rapport à une horloge
de référence (400) à laquelle se réfèrent lesdits
moyens de mesure d’état (300) qui comportent un
système de vision (600) comportant au moins une
caméra (90) dudit dispositif d’illumination (100), et à
laquelle est couplée ladite base de temps (40) dudit
dispositif d’illumination (100), caractérisé en ce que
ledit dispositif universel (2000) comporte des
moyens de surveillance d’arrêt (500) agencés pour
constater l’arrêt ou la marche d’un dit résonateur os-
cillant (210) d’une montre (200), et des moyens prin-
cipaux de pilotage (900), avec lesquels sont interfa-
cés lesdits moyens de pilotage (30) dudit dispositif
d’illumination (100), et qui sont agencés pour, lors
d’un constat d’arrêt effectué par lesdits moyens de
surveillance d’arrêt (500), identifier, selon une infor-
mation transmise par lesdits moyens de mesure
d’état (300), l’heure d’arrêt affichée par ladite montre
(200) dans sa position d’arrêt, et pour calculer la du-
rée restante jusqu’à une synchronisation entre l’heu-
re réelle indiquée par ladite horloge de référence
(400) et ladite heure d’arrêt, et pour, à l’expiration
de ladite durée restante, activer ledit dispositif auto-
matique de remontage de montres (1000) pour le
réarmage des moyens de stockage en énergie de
ladite montre (200).

16. Dispositif universel (2000) selon la revendication 13,
caractérisé en ce que au moins un dit réceptacle
(1) comporte au moins un microphone (310) pour
l’écoute d’une dite montre (200) et au moins un circuit
électronique embarqué (320) logé dans ledit récep-
tacle (1) pour le traitement du signal de chaque dit
microphone (310), et en ce que ledit dispositif auto-
matique de remontage de montres (1000) comporte,
pour l’alimentation en énergie de chaque dit circuit
électronique embarqué (320), au moins une premiè-
re bobine (3) fixée à ladite embase (9) ou audit mo-
teur (2) et alimentée par une source d’énergie stati-
que portée ou relayée par ladite embase (9), et au
moins une deuxième bobine (4) embarquée sur ledit
réceptacle (1) et agencée pour coopérer avec au
moins une dite première bobine (3) et agencée pour
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transmettre de l’énergie à chaque dit circuit électro-
nique embarqué (320), dont au moins un dit circuit
électronique embarqué (320) est agencé pour
échanger des informations avec au moins un circuit
électronique statique (330) logé au niveau de ladite
embase (9).
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